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Le CESR est satisfait de l’engagement de la Région pour l’aide à

l’investissement et à l’équipement en faveur des établissements dispensant

des formations sanitaires et sociales. Il se réjouit du niveau de subvention

envisagée mais souhaite obtenir des précisions sur le financement des

amortissements subséquents. Il souligne l’importance d’une régulation entre

les Régions et l’Etat, lors des transferts des compétences, permettant de

pérenniser la nécessaire modernisation de ces établissements appelés à

former de plus en plus de personnes.

Le CESR prend acte.


